
























Département d'Ille-et-Vilaine Département des Côtes-d’Armor 

AVENANT N°1 

CONVENTION DE FINANCEMENT 

ET D’ORGANISATION DE LA MAÎTRISE D’OUVRAGE 
RELATIVE AUX TRAVAUX DE RÉNOVATION 

DU VIADUC SAINT-HUBERT 

Communes de La Ville-ès-Nonais et de Plouër-sur-Rance 

Avenant no 1 à la convention no SGC 2025/01 

Entre les soussignés : 

— Le Département d'Ille-et-Vilaine, représenté par son président, Monsieur Jean-Luc 
CHENUT, agissant en vertu d’une délibération du conseil départemental en date du 7 avril 
2026, d’une part ; 

— Le Département des Côtes-d’Armor, représenté par son président, Monsieur 
Christian COAIL, agissant en vertu d’une délibération du conseil départemental en date du 
____________, d’autre part. 

Considérant ce qui suit : 

Le viaduc Saint-Hubert permet à la RD 366 de franchir la Rance entre les communes 
de Plouër-sur-Rance et La Ville-ès-Nonais. Ce fleuve marque la frontière entre les 
départements d’Ille-et- Vilaine et des Côtes-d’Armor. L’ouvrage est ainsi la propriété pour 
moitié des deux Départements. 

Aux termes d’une convention en date du 23 juin 1995, le Département d’Ille-et-Vilaine 
assure la maîtrise d’ouvrage de ce viaduc. 

La rénovation de l’ouvrage étant nécessaire, les parties ont conclu une convention 
relative à son financement et à l’organisation de sa maîtrise d’ouvrage en date du 
27/11/2025. 

Cependant, une erreur matérielle apparaît dans la rédaction de son article 4 relatif aux 
modalités de versement de la part financée par le département des Côtes-d’Armor. Il 
s’ensuit qu’afin de clarifier les stipulations afférentes, il est nécessaire de modifier leur 
rédaction, par la voie du présent avenant. 

Il est convenu : 



Article 1. Objet 

Afin de clarifier la rédaction de l’article 4 de la convention relative au financement et à 
l’organisation de la maîtrise d’ouvrage des travaux de rénovation du viaduc Saint-Hubert, le 
présent avenant modifie les stipulations suivantes : 

— article 4.1. Échéancier et modalités de financements des travaux de réparation du 
viaduc Saint-Hubert, des contrôles extérieurs associés et des travaux préparatoires 
et de confortement de la base de vie ; 

— article 4.3. Paiement. 

Article 2. Nouvelle rédaction de l’article 4.1 

Les stipulations de l’article 4.1. Échéancier et modalités de financements des travaux de 
réparation du viaduc Saint-Hubert, des contrôles extérieurs associés et des travaux 
préparatoires et de confortement de la base de vie sont modifiées comme suit : 

La participation du Département des Côtes-d’Armor aux dépenses des travaux réalisés 
est estimée à huit millions euros toutes taxes comprises (8 000 000 € TTC), et est effectuée 
via des appels de fonds, conformément à l’échéancier ci-dessous. 

Le Département d’Ille-et-Vilaine transmet au Département des Côtes-d’Armor, au plus 
tard le 30 juin de chaque année : 

— en 2026, un premier appel de fonds pour un montant forfaitaire de 3 800 000 € TTC 

— en 2027, un deuxième appel de fonds pour un montant forfaitaire 1 500 000 € TTC 

— en 2028, un troisième et dernier appel de fonds correspondant au solde de la 
participation du Département des Côtes-d’Armor au financement de ces travaux. 

Article 3. Nouvelle rédaction de l’article 4.3 

Les stipulations de l’article 4.3. Paiement sont modifiées comme suit : 

Lors du troisième et dernier appel de fonds mentionné à l’article 4.1, correspondant au 
solde de la participation du Département des Côtes-d’Armor au financement des travaux, le 
Département d’Ille-et-Vilaine procède à la mise à jour de l’échéancier prévisionnel des 
dépenses et recettes. Il fournit au Département des Côtes d’Armor un décompte définitif 
faisant apparaître : 

— le montant cumulé toutes taxes comprises des dépenses supportées par le 
Département d’Ille-et-Vilaine ; 

— le montant cumulé toutes taxes comprises des versements effectués par le 
Département des Côtes-d’Armor et des recettes éventuellement perçues par le 
Département d’Ille-et-Vilaine. 

Le Département des Côtes-d’Armor procède au mandatement du montant sollicité dans 
les 30 jours suivants la réception de la demande et se libère des sommes dues au titre de 
la présente convention par virement bancaire au compte du Département d’Ille-et-Vilaine : 

Bénéficiaire Établissement 
Code 

établissement 
Code guichet 

No de 
compte 

Clé RIB 



Département 
d’Ille-et-
Vilaine 

Banque de 
France 

30001 00682 C3550000000 84 

En cas de désaccord entre le Département des Côtes-d’Armor et le Département d’Ille-
et-Vilaine sur le montant des sommes dues, le Département des Côtes-d’Armor mandate, 
dans le délai ci-dessus mentionné, les sommes qu’il a admises. Le complément éventuel 
est mandaté après règlement du désaccord. 

Article 4. Durée et entrée en vigueur 

Le présent avenant est annexé à la convention numéro SGC 2025/01 relative au 
financement et à l’organisation de la maîtrise d’ouvrage des travaux de rénovation du viaduc 
Saint-Hubert. Il en partage la durée de validité, formant avec elle un tout indivisible. 

Le présent avenant prend effet à la date de signature des deux parties. 

Article 5. Litiges 

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention fait l’objet 
d’une tentative de règlement amiable, et est porté le cas échéant devant le tribunal 
administratif de Rennes – 3 contour de la Motte, 35 044 Rennes cedex. 

Le présent avenant, comportant 5 articles, est établi en deux exemplaires originaux. 

Le ____________ 
pour le Département des Côtes-d’Armor, 
le président du conseil départemental, 
Christian COAIL 
 
 
 
Le ____________ 
pour le Département d’Ille-et-Vilaine, 
le président du conseil départemental, 
Jean-Luc CHENUT 


